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PROCES-VERBAL 
COMITE DE DIRECTION réunion par voie 
électronique 
11 Avril 2023 
Présidence de Monsieur Jamel SANDJAK 
 
 
Participants : 
 
Membres élus : 
Mesdames Christine AUBERE, Valérie COLIN 
Messieurs Ahmed BOUAJAJ, Philippe COUCHOUX, Gilbert MATHIEU, Christian PORNIN, 
Rosan ROYAN, Simon VEISSIERE, Daniel VOISIN 
 
Membres de droit : 
Messieurs Philippe SURMON (Président du District PARISIEN), Philippe COLLOT (Président 
du District de SEINE-ET-MARNE), Jean-Pierre MEURILLON (Président du District des 
YVELINES), François CHARRASSE (Président du District des HAUTS-DE-SEINE), Denis 
TURCK (Président du District du VAL DE MARNE), Claude DELFORGE (Président du District 
du VAL-D’OISE) 
 
 

 
 
 
LITIGE CSA KREMLIN BICETRE C/ L.P.I.F.F. : PROPOSITION DE CONCILIATION 
 
Le Comité, 
Pris connaissance de la proposition de conciliation faite en l’espèce par le Conciliateur 
désigné, 
Décide, à la majorité, de l’accepter. 
Transmet la présente décision et la proposition de conciliation au District du VAL DE MARNE 
pour application des mesures proposées par le Conciliateur. 
 
 
LITIGE PARIS SPORT CULTURE C/ L.P.I.F.F. : PROPOSITION DE CONCILIATION 
 
Le Comité, 
Pris connaissance de la proposition de conciliation faite en l’espèce par le Conciliateur 
désigné, 
Décide, à la majorité, de l’accepter, 
Et demande à la Commission compétente du District PARISIEN de faire siennes les 
conclusions du Conciliateur quant à la situation de (i) M. Fodé DIAWARA, licencié « Arbitre » 
au sein de PARIS SPORT CULTURE, et (ii) PARIS SPORT CULTURE vis-à-vis du Statut de 
l’Arbitrage au titre de la saison 2021/2022, afin de déclarer ledit club en règle vis-à-vis dudit 
Statut au 15 Juin 2022. 
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RETROCESSION DE LA PART LIGUE SUR LA LICENCE « DIRIGEANT » AU TITRE DE LA SAISON 2022-
2023 
 
Sur proposition de son Président, le Comité décide à l’unanimité, dans le cadre de sa politique 
d’accompagnement des clubs et conformément à ses engagements de solidarité et d’équité, 
et comme chaque saison depuis 2013/2014, de procéder à la rétrocession de la part Ligue sur 
la licence « Dirigeant » au titre de la saison 2022-2023. 
 
 
 
 
 
_______________       ___________________ 
Le Président       Le Secrétaire Général 
Jamel SANDJAK      Ahmed BOUAJAJ 


